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Texte de la question

M. Vincent Trébuchet attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la contribution
essentielle des maires au travail d'enquête et sur une situation qui pourrait compromettre leur rôle
d'intermédiaire avec les forces de police. Les maires, en leur qualité d'officiers de police judiciaire sur leur
commune, disposent de prérogatives leur permettant d'utiliser des outils comme les caméras LAPI (lecture
automatisée des plaques d'immatriculation) pour prévenir les infractions et gérer les incivilités locales. Ces
dispositifs, souvent financés par les contribuables communaux, relèvent de la compétence des collectivités,
dans le respect des obligations fixées par le code de la sécurité intérieure et la CNIL. Or dans certaines
communes, notamment dans sa circonscription, des restrictions d'accès à ces caméras ont été imposées sans
concertation, réservant leur usage aux seuls services de gendarmerie et privant les élus de leur utilisation,
même pour répondre à des réquisitions urgentes. Cette mesure empêche les maires d'exercer pleinement leurs
missions, alourdit les procédures et limite la réactivité des collectivités face aux besoins locaux. L'article R. 330-
2 du code de la route autorise les maires à accéder au fichier des immatriculations des véhicules pour identifier
les auteurs d'infractions environnementales, sous réserve d'un système sécurisé. Cependant, le coût de ces
outils informatiques, prohibitif pour les petites communes, freine leur mise en œuvre, tandis que le ministère
s'est dit prêt à accompagner les élus sans proposer de solutions concrètes à ce jour. Face à cette situation, qui
traduit un manque de confiance envers les élus et une centralisation excessive, il s'interroge sur : les raisons
pour lesquelles des restrictions d'accès aux caméras LAPI, propriétés communales, peuvent être imposées sans
consultation des élus locaux ; les mesures envisagées pour garantir aux maires un accès effectif aux données
de leurs dispositifs de vidéoprotection, dans le respect des exigences de sécurité et de protection des données ;
les moyens que le ministère compte mobiliser, notamment via une mutualisation ou un soutien financier, pour
doter les petites communes des outils nécessaires à l'exploitation du fichier des immatriculations, conformément
à l'article R. 330-2. Il lui demande ce qu'il compte faire à ce sujet.
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